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1. OBJET DE L’ENQUETE 

La Commune de Fargues Saint Hilaire, est située dans le département de la Gironde à proximité 

de la Ville de Bordeaux. Elle compte 3 530 habitants au 1er janvier 2025. 

Depuis 2014, la commune enregistre en moyenne 50 décès par an (actes de décès et 

transcriptions de décès). Le nombre d’inhumations au sein du cimetière est de 9 par an en 

moyenne.  

La commune dispose d’un cimetière dont les deux entrées sont situées à l’angle de la rue des 

écoles et du chemin profond et rue du lavoir. Le cimetière actuel est divisé en 2 parties : 

l’ancien et le nouveau cimetière.  

L’ancien cimetière est divisé en 2 sections A et B. 

Le nouveau cimetière est divisé en 4 sections A, B, C et D. 
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Cependant, étant donné le nombre de places disponible et le nombre de décès par an, la 

commune risque de ne pas être en mesure de faire face aux demandes les prochaines années. 

Face à cette situation, le Conseil municipal a décidé de : 

- lancer la reprise de 24 concessions en avril 2025 

- Limiter la vente de concessions à la seule survenue d’un décès 

- lancer la procédure d’extension du cimetière par délibération du 24 mars 2025.  

A noter que la commune avait déjà réalisé 2 autres procédures de reprises de concession en 

2006 (reprise de 20 concessions) et en 2010 (reprise de 19 concessions), ce qui rend la 

possibilité d’en faire de nouvelles très limité. Aussi, elle a souhaité entamer le projet 

d’extension du cimetière communal. 

 

2. LA PROCEDURE D’EXTENSION DES CIMETIERES 

 

2.1 Une initiative communale 

En vertu de l’article L.2223-1 du code général des collectivités territoriales, l’initiative de la 

création ou de l’agrandissement d’un cimetière appartient au conseil municipal ou au conseil 

communautaire lorsque la compétence a été transférée à un établissement public de 

coopération intercommunale.  

En l’occurrence, la compétence n’a pas été transférée à la communauté de Commune des 

Coteaux Bordelais.  

Aussi, le Conseil municipal a délibéré sur le démarrage du projet d’extension le 24 mars 2025. 

 

2.2 Nécessité d’une autorisation préfectorale  

Deux procédures peuvent être menées en fonction des caractéristiques de la commune (rurale 

ou urbaine) et du lieu d’implantation du cimetière :  

Pour une commune rurale : le conseil municipal bénéficie dans tous les cas de la liberté de 

créer ou d’agrandir les cimetières quelle que soit la distance entre ceux-ci et les habitations, 

sous réserve du respect des règles d’urbanisme.  

Pour une commune urbaine, située à l'intérieur des périmètres d'agglomération : la création 

ou l’agrandissement d’un cimetière est autorisée par arrêté du représentant de l’Etat dans le 
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département, pris après une enquête publique, à condition que le cimetière soit situé à moins 

de 35 mètres des habitations.  

En application de l’article R.2223-1 du code général des collectivités territoriales, ont le 

caractère de communes urbaines les communes dont la population compte plus de 2 000 

habitants et celles qui appartiennent, en totalité ou en partie, à une agglomération de plus de 

2 000 habitants.  

Les périmètres d’agglomération sont les périmètres extérieurs des constructions groupées ou 

des enclos qu’ils joignent immédiatement.  

Par conséquent, pour la création ou l’agrandissement du cimetière, les communes urbaines 

sont parfaitement libres :  

- à l'extérieur du périmètre de l'agglomération ;  

- à l'intérieur du périmètre d'agglomération lorsque le cimetière est situé à plus de 35 mètres 

des habitations.  

Le régime d'autorisation préfectorale ne demeure nécessaire que pour les créations ou 

agrandissements de cimetières situés à la fois :  

- à l'intérieur du périmètre d'agglomération ;  

- à moins de 35 mètres des habitations. La distance de 35 mètres est calculée par rapport à 

l’habitation la plus proche du cimetière, l’habitation se définissant comme « tout bâtiment 

dans lequel se rencontre le fait de la présence habituelle, quoique non permanente, de l’homme 

» (Cour de cassation, crim., 10 juillet 1863).  

En l’occurrence, le projet d’agrandissement du cimetière communal remplit ces conditions et 

nécessite donc une autorisation préfectorale :  

- Fargues Saint-Hilaire est une commune urbaine : sa population est supérieure à 2 000 

habitants et appartient à une agglomération de plus de 2 000 habitants ;  

- Le projet d’agrandissement est situé à moins de 35 mètres des habitations. 

 

2.3 Le déroulement de la procédure d’autorisation  

1) Adoption d’une délibération du conseil municipal approuvant l’extension du cimetière, 

transmise au représentant de l’Etat dans le département,  

2) Désignation d’un commissaire enquêteur par le tribunal administratif,  

3) Réalisation d’une enquête publique,  

4) Avis de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 

sanitaires et technologiques,  
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5) Arrêté du préfet, étant précisé que le silence opposé pendant plus de six mois (et non plus 

quatre) par le préfet à une demande vaut rejet tacite de cette demande.  

 

Conformément à l’article R122-2 du code de l’environnement, le projet d’extension du 

cimetière communal n’est pas soumis à évaluation environnementale.  

 

3. LA PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

La présente enquête a pour objet d’informer la population sur les caractéristiques du projet et 

de recueillir ses observations afin d’apporter à l’autorité compétente tous les éléments 

nécessaires à la prise de décision.  

 

a) Désignation des commissaires-enquêteurs 
 

Par décision du Tribunal administratif de Bordeaux en date du 18 avril 2025, Monsieur Maurice 
CAPDEVIELLE-DARRE a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et Monsieur 
Christian MARCHAIS en qualité de commissaire-enquêteur suppléant pour mener cette 
enquête publique. 
 
 

b) Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 
 

Par arrêté du 5 mai 2025, a été ordonnée l’ouverture d’une enquête publique relative au projet 
d’extension du cimetière de Fargues Saint-Hilaire. 
Cet arrêté fixe les modalités de déroulement de l’enquête et précise les points suivants : 
· Objet de l’enquête 
· Durée de l’enquête : la présente enquête durera du lundi 26 mai 2025 à 9h au lundi 16 juin 
2025 à 17h00. 
· Nomination d’un commissaire enquêteur 
· Dates des permanences du commissaire enquêteur : 

- Le lundi 26 mai 2025 de 09h00 à 12h00 
- Le mercredi 11 juin 2025 de 09h00 à 12h00 
- Le lundi 16 juin 2025 de 14h00 à 17h00 

 
· La consultation du dossier en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi que sur 

le site Internet de la Commune (https://www.fargues-saint-hilaire.fr). 

· La possibilité pour le public de présenter ses observations sur le registre d’enquête mis à 
disposition ou par courrier adressé en mairie à l’intention du commissaire enquêteur ou par 
mail à l’adresse mairie@fargues-saint-hilaire.fr en indiquant en objet « enquête publique – 
extension du cimetière ». 

mailto:mairie@fargues-saint-hilaire.fr
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Après concertation avec le commissaire enquêteur, conformément à l’article L.123-1 du code 

de l’environnement, le Maire prend un arrêté d’ouverture d’enquête publique, au moins 15 

jours avant l’ouverture de l’enquête.  

c) Avis d’enquête publique 

Une publicité de l’enquête publique est réalisée au moins 15 jours avant l’ouverture de 

l’enquête et durant la première semaine de l’enquête dans deux organes de presse locale ( 

dans le Sud-Ouest et les Echos Judiciaires, le 9 mai et le 27 mai 2025) et demeuré affichée 

durant toute la durée de l’enquête en Mairie, sur les panneaux administratifs de la Commune, 

aux entrées du cimetière et par tout autre procédé en usage dans la Commune, notamment 

sur le site Internet de la Ville.  

 

d) Déroulement de l’enquête 

Le commissaire enquêteur conduit l’enquête de manière à permettre au public de disposer 
d’une information complète sur le projet et de participer au processus de décision en lui 
permettant de présenter ses observations et propositions. Il peut : 

· Recevoir toute information et s’il estime que des documents sont utiles à la bonne 
information du public, demander au responsable du projet de les communiquer au 
public, 
· Visiter les lieux concernés, 
· Entendre toute personne concernée par le projet, convoquer toute personne dont 
il juge l’audition utile, 
· Organiser des réunions d’information et d’échange avec le public en présence du 
maître d’ouvrage  

Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur effectue des permanences en Mairie 
en vue de recueillir les observations et propositions écrites et orales du public.  
 
 

e) Clôture de l’enquête 
 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de 

huit jours, le responsable du projet et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d'un délai de 

quinze jours pour produire ses observations.  

Le commissaire enquêteur rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 

trente jours à compter de la fin de l'enquête. Le rapport et les conclusions motivées sont mis 

à la disposition du public pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête sur 

support papier en Mairie, aux heures et jours habituels d’ouverture, et par voie dématérialisée 

sur le site Internet de la Commune.  
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4. EXPLICATION DU PROJET 

Un espace paysager d’environ 9000m2 dont la Mairie est propriétaire se trouve en pleine  

mitoyenneté du cimetière existant au Nord-Ouest. Le lieu pourra être exploité partiellement. 

Avant 2010, le cimetière a déjà connu des travaux d’agrandissement et de réaménagement sur 

les allées et cheminements, le réseau, et la plantation d’espèces végétales. 

L’objectif de cette opération tend à revaloriser le cimetière tout en respectant les orientations 

et règlementations environnementales. 

Ainsi, le projet respectera les prescriptions données par le SCoT, le PLU de la commune et les 

dossiers règlementaires dont est soumis le site. 

Le programme sera orienté vers : 

• L’accessibilité à l’extension du cimetière 

• L’inclinaison du terrain et la gestion des eaux pluviales 

• Une cohérence paysagère (couleurs, formes, matériaux) 

• La circulation des véhicules (pompes funèbres, de chantiers, ...) 

• La préservation et la valorisation des espèces locales 

Les objectifs principaux du projet sont les suivants :  

Afin de prendre en compte l’évolution  démographique communale, l’intention est d’implanter 

de nouveaux caveaux à capacité variée (2,3,4,6 places) et de jardin de columbarium. 

La mairie souhaite favoriser les aménagements fonctionnels économiques et esthétiques en 

permettant la simplicité d’accès au site et la continuité de circulation entre les zones cimetière 

ancien, classique et le nouveau site. 

La valorisation paysagère sera également au cœur du projet afin de valoriser et préserver les 

espèces locales végétales présentes.  La plantation arbustive et de haies arbustives 

périphérique sera privilégiée plutôt que la plantation de nouveaux arbres afin de faciliter 

l’entretien.  

La conservation et la réutilisation des ressources sera également privilégiée au travers de 

l’évacuation et récupération des eaux pluviales, de permettre l’arrosage via la récupération des 

eaux de pluie.  
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4.1 Localisation du projet 

a) Situation géographique 

 

b) Situation règlementaire 

 

Le site se trouve en zone UBb qui est une zone urbaine peu dense. 
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Le foncier appartient à la commune, Il n’y a donc aucune nécessité d’engager une procédure 

d’acquisition amiable ou par voie d’expropriation.  

Une partie de la future extension fait partie de la trame verte communale. Véritable enjeu 

environnemental, cet espace végétal sera au maximum conservé et valorisé, voire développé 

dans la mesure du possible et dans le respect du programme et des réglementations.  

Le cimetière se trouve dans une zone à proximité du Château de Beauséjour qui est classé 

monument historique. Le site est à 500m en contrebas par rapport au Château. 

 

5.  ESQUISSE DU PLAN D’AMENAGEMENT 

 

La mairie a fait appel à un programmiste, le cabinet BET LAMOUR, afin de réaliser un 

programme détaillé du projet à réaliser, afin de prendre en compte toutes les problématiques 

du projet.  

Ainsi, l’extension est prévue en deux tranches, et décomposé en Tranche Ferme et Tranche 

optionnelle. Le projet prend en considération la typologie particulière du terrain, et permet un 

accès aux PMR.  

Les principales orientations du projet sont les suivantes : 
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La première tranche de travaux sera réalisée sur le haut du terrain, l’accès se faisant en 

continuité de l’actuel cimetière. Il est prévu 330 m² de voirie, 400 m² d’espaces verts, un espace 

de 318 m² de concessions. La deuxième tranche de travaux prévoit 75 m² de voirie, 140 m& 

d’espace verts un espace de 560 m² pour les concessions et 195 m² de cheminement.  

Ces deux tranches permettront la réalisation des 330 concessions nécessaire au projet.  

 

 

 

 

Une place de sationnement PMR est prévue en bout de l’accès pour permettre un accès 

proche aux personnes à mobilité réduites. 

L’accès se fera via le chemin du lavoir, et une aire de retournement est prévue afin de 

préserver l’accéssibilité des services de secours (pompiers) et l’accès des véhicules 

techniques. 
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Détail des deux tranches de travaux prévus :  

 

Les liaisons fonctionnelles : 

 



13 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



14 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 



15 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 

 



16 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 



17 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 

 



18 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 



19 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 

 



20 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 

 

 



21 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 

 



22 
Extension du cimetière communal – Dossier d’enquête publique 

 

 

 

 


